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 Case postale 117   /   2882 Saint-Ursanne   /   032 461 31 28   /   secretariat@closdudoubs.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur 
 
Nous avons bien reçu votre calendrier des tirs et manifestations 2025 et vous en remercions. 
 
Votre programme a été approuvé par le Conseil communal lors de sa dernière séance, nous confirmons les 
dates suivantes : 
 

 PLACE DE TIR – EPIQUEREZ             PROGRAMME D’UTILISATION 2025 
 

➢ Les mercredis du 2 avril au 24 septembre 18h00-20h30  Tirs entraînement 
 

Les samedis du 5 avril au 27 septembre 09h30-12h30 Tirs entraînement 
 

 Les dimanches 13 avril et 4 mai  11h30-12h30 Tirs entraînement 
 

 Les dimanches 15 juin et 31 août 16h30-17h30 Tirs entraînement 
  
 

➢ Dimanche 13 avril 08h30-11h30 Tir de printemps F.T.F.M 
Mercredi 16 avril 18h00-20h00 Tir de printemps F.T.F.M 
 

➢ Dimanche 4 mai 09h00-11h30 Tir cible campagne 
 

➢ Les dimanches 15 juin et 31 août 13h30-16h30 Tir obligatoire 
 

➢ Les dimanches 7, 21 et 29 septembre  08h30-17h00 Tir long fusil 
 

➢ Les dimanches 12, 19 et 26 octobre 09h00-17h00  Tir de clôture 
 
 

  
Nous vous rappelons que vous avez l’obligation d’afficher votre planification sur votre panneau d’affichage. 
Le présent courrier peut en faire office. 
 
Nous vous adressons, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
CONSEIL COMMUNAL DE CLOS DU DOUBS  
Jean-Paul Lachat Philippe Burket 
 
 
 
Maire Administrateur 

Saint-Ursanne, le 10 avril 2025 

Société de tir d’Epiquerez 
M. Florent Marchand 
Le Bambois 24 
2886 Epiquerez 

Calendrier des tirs 2025 


